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	 Étape	1
Connaître	ses	marges		
de	manœuvre	en	matière	
d’économies

Trois ratios existent, qui vous permettront 
de connaître vos marges de manœuvre en 
matière d’économies de charges.

Le ratio de rigidité des charges 
structurelles
Le ratio de rigidité des charges structu-
relles se calcule en ajoutant les frais de 
personnel et l’annuité de la dette, puis en 
divisant la somme ainsi obtenue par les 
recettes réelles de fonctionnement. Cet 
indicateur mesure le poids des charges 
structurelles rigides (dépenses obliga-
toires). Une proportion trop importante 
limite, en effet, les marges de manœuvre 
de votre collectivité. Dans les cas de dé-
passement des seuils, le redressement de 
la situation financière par la seule hausse 
des recettes de fonctionnement et notam-
ment de la fiscalité sera difficile et prendra 
du temps.

En pratique
Vous pouvez soit agir sur le fonctionne-
ment courant en essayant de dégager 
des économies afin d’offrir de nouveaux 
services à la population, soit accroître le 
niveau de votre autofinancement en vue 
de réaliser de nouveaux équipements. 
Vous pouvez également vous interroger 
sur la possibilité de maximiser le rende-
ment de votre fiscalité, en vue d’offrir de 
nouveaux services à la population, ou bien 
votre autofinancement pour réaliser de 
nouveaux investissements. Vous pouvez 
enfin envisager de recourir à l’emprunt 
en sachant que ce levier n’est mobili-
sable que pour financer votre programme 
d’investissement.

Différents ratios et indicateurs vous per-
mettent d’évaluer la possibilité d’utiliser 
ces leviers et de mesurer vos marges de 
manœuvre effectives sur l’ensemble de 
ces thèmes de travail.

Référence Internet
21686.0533

Quelles marges de manœuvre en matière  
de fiscalité et d’endettement  ?

La connaissance des marges de manœuvre de votre collectivité vous permet 
d’identifier les leviers à votre disposition pour financer vos actions nouvelles 
ou vos nouveaux investissements.

L’objet de la présente fiche est de préciser les différents indicateurs à votre 
disposition pour procéder à une évaluation fine des marges de manœuvre 
financière dont dispose votre collectivité.

Programmer son cycle budgétaire

Saisissez la Référence Internet 21686.0533 dans le moteur de 
recherche du site www.weka.fr pour accéder à cette fiche
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Communes de moins de 2 000 habitants seuil de 0,37 pendant 2 ans

Commune de 2 000 à 5 000 habitants seuil de 0,52 pendant 2 ans

Communes de plus de 5 000 habitants seuil de 0,58 pendant plus de 2 ans

Niveau limite pour la rigidité des charges structurelles



Quelles marges de manœuvre en matière de fiscalité et d’endettement  ?
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	 Étape	2
Identifier	ses	marges		
de	manœuvre	en	matière		
de	recours	à	l’emprunt

La durée moyenne de la dette
Le rapport entre le capital restant dû au 
1er  janvier de l’année et le remboursement 
en capital de cette même année, exprime 
le nombre d’années qu’il faudrait à votre 
collectivité pour rembourser la totalité de ses 
emprunts actuels, en y consacrant la même 
somme chaque année. Un ratio supérieur 
à 15 est le signe d’une dette très jeune et 
donc de marges de manœuvre plus réduites.

Le taux d’intérêt moyen de la dette
Le rapport entre les intérêts payés dans 
l’année et le capital restant dû au 1er  jan-
vier mesure le poids financier réel de la 
dette à un instant précis. Cet indicateur 
mesure en particulier le taux moyen pon-
déré global de la dette. Cet indicateur est 
peu utilisé en matière d’analyse financière 
au sens strict.

Le taux d’endettement (encours  
de la dette / recettes réelles  
de fonctionnement)
Il s’agit du montant de l’encours de la 
dette ramené aux recettes réelles de 
fonctionnement. Ce ratio permet d’évaluer 
en combien d’années la collectivité serait 
en capacité de rembourser la totalité de 
l’encours de sa dette si elle y consacrait la 
totalité de ses recettes réelles de fonction-
nement. Ce ratio n’a pas grande justifica-
tion financière dans la mesure où aucune 
collectivité ne peut choisir de consacrer 
toutes ses ressources à son désendet-

L’annuité de la dette sur les recettes 
réelles de fonctionnement
Lorsque le montant de l’annuité dépasse 
22 % des recettes réelles de fonctionne-
ment (critères d’alerte), vous devez être 
vigilant. En effet, lorsque ce seuil est 
dépassé, le risque de surendettement 
augmente car la collectivité doit emprunter 
davantage pour financer ses investisse-
ments, ce qui alourdit encore l’annuité de 
la dette les années suivantes. Un certain 
nombre de critiques est toutefois porté 
sur cet indicateur car un allongement de 
la durée des emprunts peut améliorer ce 
ratio bien qu’elle entraîne au final un alour-
dissement du coût financier global.

De la même manière, lorsque ce niveau 
d’alerte est atteint, la situation financière 
est déjà très tendue et la collectivité mettra 
un certain temps avant de revenir à une si-
tuation plus normale. Ce ratio vous permet 
donc de poser le constat d’une situation 
délicate sans pouvoir anticiper les difficultés, 
à la différence d’autres ratios qui sont donc 
plus pertinents (cf. ratio capacité de désen-
dettement dans le tableau de l’étape 2).

Le coefficient d’élasticité des dépenses 
et recettes de fonctionnement
L’élasticité des dépenses et recettes de 
fonctionnement s’évalue en s’interrogeant 
sur le pourcentage d’augmentation du 
produit fiscal susceptible de financer une 
augmentation de 1 % des dépenses réelles 
de fonctionnement hors dette. Le chiffre 
obtenu peut alors être comparé à celui des 
autres collectivités ou à la situation passée 
de votre collectivité afin de voir si sa ges-
tion a conduit à rigidifier ou, au contraire, 
assouplir la contrainte budgétaire.
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  Taux Période

Communes de moins de 2 000 
habitants

2 2 ans

Communes de 2 000 à 5 000 
habitants

1,8 1 an et 10 mois

Communes de plus de 5 000 
habitants

1,6 1 an et 7 mois

Niveau limite pour le taux d’endettement
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elle appliquait à ses bases fiscales brutes 
(hors politique d’abattement et d’exonéra-
tion) les taux moyens nationaux. Le plus 
souvent, cette valeur est ramenée en euros 
par habitant pour procéder à des compa-
raisons entre différentes collectivités.

Le coefficient de mobilisation  
du potentiel fiscal (CFMP)
Pour mesurer la pression fiscale, la collec-
tivité peut utiliser la notion d’effort fiscal ou 
de coefficient de mobilisation du potentiel 
fiscal. Cet indicateur est déterminé par le 
rapport entre le produit des impôts locaux 
mis en recouvrement et le potentiel fiscal 
(c’est-à-dire le produit des bases commu-
nales par les taux moyens de la strate de 
population à laquelle appartient la collecti-
vité étudiée). Si ce coefficient est inférieur 
à 1, on peut alors estimer que la pression 
fiscale de la commune considérée est in-
férieure à celle de sa strate. Au sens strict, 
le coefficient de mobilisation du potentiel 
fiscal est calculé sur les 4 taxes alors que 
l’effort fiscal est calculé sur les 3  taxes 
ménages.

Notre conseil
•  Votre recherche d’éventuelles marges 

de manœuvre doit principalement porter 
sur le recours à l’endettement et sur la 
possibilité d’ajuster la fiscalité.

•  En matière de fiscalité, votre analyse 
doit porter non seulement sur le niveau 
des taux de fiscalité, mais aussi sur 
l’importance des abattements et des 
exonérations facultatives consenties par 
votre collectivité.

Évitez les erreurs
Le ratio dette par habitant est souvent 
utilisé par les journalistes. N’évaluez pas 
vos marges de manœuvre sur ce seul ratio, 
mais surtout sur la capacité de désen-
dettement qui a le plus de significations 
financières.

tement. Cet indicateur est donc à manier 
avec la plus grande prudence.

L’évaluation de la capacité  
de remboursement de la dette :  
la capacité de désendettement
Ce ratio est celui qui a le plus de signification 
en matière financière. Il se calcule en effec-
tuant le rapport entre l’encours de la dette 
et la capacité d’autofinancement (CAF). Il 
indique le nombre d’années nécessaires à 
la collectivité pour rembourser sa dette si 
elle y consacrait tout son autofinancement 
brut (en considérant qu’elle est stable dans 
le temps). Cet indicateur vous permet d’an-
ticiper avec plusieurs années d’avance les 
situations financières délicates.

Ce ratio est tout particulièrement pertinent 
dans la mesure où l’épargne a justement 
pour vocation de permettre à la collectivité 
de se désendetter avant de servir à autofi-
nancer ses nouveaux investissements. Le 
résultat de ce ratio doit être comparé à la 
durée de vie moyenne de votre dette. Si 
la capacité de désendettement est supé-
rieure à la durée de vie moyenne résiduelle 
de la dette, cela signifie que contractuel-
lement la collectivité s’est engagée à rem-
bourser ses emprunts plus vite que ne le 
lui permet sa situation financière future (à 
épargne brute constante).

L’encours de la dette par habitant
Ce ratio ne peut être qu’indicatif. En effet, 
le nombre d’habitants n’est en aucun cas 
représentatif d’une quelconque capacité 
financière de la collectivité. Utilisé pour 
réaliser des classements entre différentes 
collectivités, cet indicateur peut vous 
donner une évaluation du niveau d’endet-
tement de votre collectivité, mais il doit 
impérativement être croisé avec d’autres 
ratios sous peine de conduire à des er-
reurs d’interprétation.

	 Étape	3
Évaluer	ses	marges		
de	manœuvre	en	matière	fiscale

Le potentiel fiscal
Le potentiel fiscal correspond au produit 
fiscal dont bénéficierait votre collectivité si 
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Les collectivités se trouvent confrontées à des choix stratégiques dans la gestion de leur budget alors que de 
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Dynamiser ses ressources fiscales 
Les nouveaux impôts directs sans vote de taux 
Le financement de l’environnement, des déchets et de 
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Construire son document budgétaire 
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1- Le site internet www.weka.fr/collectivites-territoriales 

• L’intégralité des 250 fiches pratiques mises à jours et complétées tous les mois 
• Les textes officiels mentionnés dans la publication 
• Tous les outils prêts à l’emploi, téléchargeables, personnalisables et imprimables 
• La mise en relation des textes juridiques, des méthodes, des outils et de l’actualité 

 
2- L’ouvrage papier 

Édité annuellement, l’ouvrage papier vous propose une large sélection de ces fiches web, accompagnées d’outils. 
 
3- La newsletter 

Le bimestriel Finances locales, avec toute l’actualité, des tableaux financiers, la jurisprudence et des dossiers 
d’experts, par courrier 

 
4- Les lettres d’information par email 

• Des alertes par email avec les dernières mises à jour et une synthèse hebdomadaire de l’actualité. 
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